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Agence Urbaine d’Agadir 
 

FICHE DE POSTE  
ARCHITECTE 

 
DIPLOME ET FORMATION 

 Diplôme d’Architecte ; 

 

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 
 Expérience souhaitée dans le domaine de l'architecture et de l'urbanisme 

 
COMPETENCES REQUISES 

 Bonne connaissance des enjeux et des problématiques liés à la planification et à l’aménagement 

urbains ; 

 Maitrise le cadre réglementaire régissant l’urbanisme et l'architecture, en matière de planification 

et gestion urbaines ; 

 Connaissance des normes et lois régissant la construction et l'aménagement (loi relative à l'efficacité 

énergétique, normes architecturales, normes urbaines, Règlements généraux de construction,...) ; 

 Maitrise des outils informatiques en relation avec le domaine de l'urbanisme (Autocad, Archicad, 

etc...). 

 

DESCRIPTION DU POSTE   
Le Titulaire du poste sera chargé de : 

 L’Instruction des demandes de construire, de lotir, de morceler et de créer des ensembles 

immobiliers et ce, conformément aux procédures et à la réglementation en vigueur ; 

 La Représentation de l’Agence Urbaine dans les commissions d'examen desdites demandes ; 

 La pré-instruction des dossiers (petits et grands projets) ; 

 La Participation aux commissions de contrôles des chantiers de construction et de lotissement ; 

 L’élaboration et le suivi des documents d'urbanisme et des études générales ; 

 L’exécution de l’ensemble des taches relevant de la planification et la gestion urbaines ; 

 

QUALITES PERSONNELLES 

 Etre dynamique et sérieux ; 

 Avoir un esprit d’initiative ; 

 Avoir une grande capacité d’intégration et de travail en équipe ; 

 Disponibilité dans le travail 

 

Annexe 1 


